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Les divers procès dont il est fait
mention dans cette brochure sont des
extraits de copies p -ithentiques certi-
fiées par le député protonotaire.

Petit-Jean.





LES

AIK.S/WENTUKES ti'VS AVOCAT

Les extrômes <.o touchent : l'oxpO-
nonce le prouve, la sagesse l'atteste.

Il faudrait, en effet, remonter à
1 époque de l'établissement du pre-mier chemin de fer dans notre pay.
aux discussions passionnées et aux
luttes opiniâtres suscitées par les
débats du projet du chemin de 1erdu Nord pour se faire imc idée de
lardeur des disputes, des intrigues
et des prises d'armes de l'heure
présente.

Les commencements et la lin de
cette entreprise se ressemblent. A
près de trente ans de distance, on
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voit les mêmes idées irréconciliables
de part et d'autre, se produire et,

dans chaque parti, éclate un achar-
nement égal. Les extrêmes se tou
chent

!

La question du jour, c'est la vente
du chemin de fer de Québec,Montréal,
Ottawa et Occidental.

La presse, le public, les grandes
compagnies, se préoccupent.du pro-
jet; les uns le blâment, d'autres le
louent, les journaux depuis des mois,
versent des flots d'encre, et la Légis-
lature depuis quinze jours, des flots

d'éloquence, en attendant que ses
deux branches décident, sans appel,
du sort de cette trop fameuse route.

Aussi, nos chambres présentent-
elles depuis l'ouverture un mouve-
ment et une animation inaccoutu-
més. Chacune d'elles a sa physiono-
mie particulière: l'inquiétude, le

mystère, je ne sais quoi de trouble
règne au sein du Conseil Législatif.

L'assemblée, au contraire, montre l'air



tranquiUe et satisfait que procure
toujours l'accomplissement d'une
bonne action. Dans l'une et l'autre
enceinte, les galeries regorgent d'au-
diteurs, chaque représentant occupe
son siège, et le public écoute sans
fatigue des discours de cinq heures
Motions, interpellations, amende-

ments, discours, tous les projectiles
des batailles parlementaires pleurent
et se croisent dans la mêlée : ici avec
les crépitements d'une fusillade, là
avec les détonnations éclatantes des
obus.

Parfois deux chefs se défient en
combat singulier, entrent en lice et
frappent d'estoc et de taille aux
applaudissements des spectateurs.
Comme au milieu de toutes les

mêlées, il est des vaillants qui com-
battent en héros et tombent iueon-
nus

;
des habiles qui ramassent les

lauriers que d'autres ont cueillis et
cela sans ébrécher leur épée

'

ou
déranger un pli de leur uniforme. A
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à ceux-ci gloire et
ceux-là l'oubli,

profit.

A moins qu'une clameur importune
ou la voix mâle et franche de quel-
que vétéran, ne réveille les morts et ne
les fasse déposer contre l'imposteur.

Ainsi va le monde !

Or, dans la séance du 21 mars der-
nier, un chef politique qui a, tour à
tour, servi et trahi tous les partis et qui
brille plus par les qualités de son
état-major que par sa valeur person-
nelle, faisait naître, au cours du
débat, l'occasion de s'adresser une
réclame gratuite, se décernant en
pleine chambre et en présence d'un
auditoire nombreux un brevet de
mérite et d'habileté professionnels-

^

Notre homme n'est point un héros,
c'est un avocat, mais à cela près, il

veut devenir illustre et il prétend
l'être.

Malheureusement, ici-bas les désirs
n'ont jamais passé pour des réalités.
Il y a loin de la coupe aux lèvres.
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Donc, à la mémorable séance du 21

mars dernier, rappelant un incident
des contestations survenues entre M.
Sénécal et les créanciers anglais du
chemin de fer de Lévis et Kennébec
et faisant allusion aux nombreux
procès issus de ces démêlés, l'hon.
Oeorge Irvine, puisqu'il faut le nom-
mer, affirmait avec autant de forfan-
terie que de disons désinvol-
ture, car d'autres pourraient dire
cynisme :

" Qu'il n'avait pas lieu de seplain-
" dre de M. Sénécal pour les nom-
" breux procès du Lévis et Kennébec,
" car il avait été bien payé et les
" avait TOUS gagnés."
Cet aveu, dépouillé d'artifice, met

à nu les fibres du cœur, et si la
vanité de l'avocat y étale ses préten-
tions, ce n'est point aux dépens de
l'intérêt du procureur.

^

Le latin qui, dans les mots brave
rhonnêteté,exprime cette pensée par :

Primo vivere.
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Chez un défenseur de la veuve et

de l'orphelin, n'est-ce pas un accord
admirable que l'alliance de ces deux
nobles soucis : la préoccupation du
pam quotidien et la recherche de la
publicité.

Chose curieuse, l'affirmation de
1 ex-Procureur Général n'a pas con-
vaincu l'auditoire. On l'a bien cru
sur parole lorsqu'il a parlé des écus
sonnants palpés à titre d'honoraires

;

mais quant aux procès qu'il avait
TOUS GAGNÉS, ses Collègues de la
chambre ont souri, et ses confrères
se sont demandé avec effroi si cette
perte subite de la mémoire ne décelait
point chez le député de Mégantic,
une affection mentale.
Arrivons maintenant au fait qui a

motivé cette déclaration, dont l'étran-
geté dans la bouche d'un avocat, a le
droit de causer autant de surprise
que la déclaration des " droits de
l'homme " pourrait en produire, pro.
noncée par le czar ou le sultan.
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Il y a quelques années, en 1869nu industriel, M. Larochelle, député,'

comte d'un chemin de fer

Ce dernier chemin avait cependant
i avantage de conduire de Lévis aux
forges de Saint-Anselme. propriétés

^,1 r, "Î;
**" ^'•'J^*- Hasard ou

calcul, la chose se trouvait ainsi.
l^s études que nécessita le tracé

ouvrirent des horizons pl„s larges.L on s aperçut que celte modeste ligne
pouvait devenir «ne sorte de chaînon
international, une route des pl„s
courtes et des plus avantageuses pour
le transport des produits d'une région
très vaste, très fertile et jusque làsans communication avec les mar-
ches, un port de l'Atlantique.
I* projet primitif ainsi agiandion s'adressa à des capitalistes dfl'Etatdu Maine. Il fut eonvenu que ceux!

« constmimient la partie de la hVne
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«^étendant de Wiscassett jusqu'à la

frontière provinciale.

De son côté, M. Laroclielle s'enga-

geait à conscruire la partie située

entre Lévis et Kennébec de façon à

former une ligne continue.

Ces conventions arrêtées, la com-

pagnie demanda et obtint de la légis-

lature provinciale une charte d'incor-

poration sous le titre de " la compa-

gnie du chemin de fer de Lévis et

Kennébec. "

Certains privilèges, tel qu'émission

d'obligations, subside de |5,000 par

mille &c se trouvaient attachés à la

charte.

Le contrat pour la construction du

chemin fût accordé à M. Larochelle

qui s'associa à M. C. A. Scott, ingé-

nieur de mines. Celui-ci se fit fort

de se procurer en Angleterre, les

capitaux nécessaires à l'entreprise.

Il trouva en effet un bailleur de

fonds, un M. Beed, sorte d'agent

subalterne du Baron Grrant qui lais-
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sait à ce commis les reliefs d'affaires
Ce dernier devint de cette façon l'en-
tremetteur entre la compagnie de
Levis et Kennébec et les capitalistes
anglais.

Les expropriations terminées, les
travaux de construction commencé-
rent, et après avoir livré à la circu-
lation une quarantaine de milles, des
difficultés financières surgirent, qui
forcèrent MM. LarochelJe et Scott à
suspendre leurs travaux.
^^Bref, la faillite survint en décembre

C'est à ce moment critique que
1 Hon. George Irvine fit son entrée
en scène. Représentant et aviseur
légal des capitalistes d'Angleterre il
intervint pour protéger leurs droits
et cela avec un succès tel que jamais
avocat, de mémoire de juge, n'en
obtint un semblable.

Examinons un peu ses prouesses.
M. Irvine intenta contre M, Séné-

cal et autres de la compagnie du
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Lévis et Kennébec quarante trois

procès au civil et dix au criminel. En
ajoutant les jugements rendus sur

des questions incidentes, au cour des

procès et qui sont au nombre de dix.

sept, on arrive au chiffre formidable

de CINQUANTE TROIS procès et SOI-

XANTE DIX jugements.

M. IrVÏNE n'en G4GNA PAS UN
SEUL ! !

Il a perdu les causes, c'est vrai,

mais ce qui ne l'est pas moins, il a

perçu les honoraires. Ce à quoi il

tenait fort, car l'ex-Procureur Géné-
ral s'en est vanté.

Tout est bien qui finit bien.

Le début de cette série de défaites

à l'avoir de l'infaillible avocat com-
mença par la perte d'une action inten-

tée par John William Cunningham,
contre la compagnie de Lévis et

Kennébec.

Il s'agissait d'obtenir un bref de

mandamus à l'effet d'obliger la com-
pagnie d'enregistrer G5,000 actions
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provenant de la faillite de Larochelle
et bcott qni, eux, les avaient reçuesen paiement de leurs travaux.

Ci-dessous. nous donnons la liste
détaillée de tous les antres ons do
cette malencontreuse affaire.

No 106.

10 Janvier 18?7.

John WrLMA.^^ CuxxiNGnAM.

Vê.

I-V CO.MPAGMK DK L£viS TT KkknÉbkc..

Wochellc et ScotT.
^''''""'"' ^"^ '" ^"""^^' <>«

4 Octobre 1878.-Rctir(^ on rayant les Irni..

No 594.

2 Février ISrr.

Jamks G'inn Ross.

r».

Joseph Ooderio Blaxchet.

Art l'on 2)oin- vu mnntant de ftOOflO

15 Février 18rr.-/.V,.,,,,v avec dépens.
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No 594.

2 Février isr7.

James Oibr Ross.

vs.

PiinuK CvnrLLE Dumcx-'Ier.

Action pour un montant de $0000.

15 Fj'vrîcr 18 ("î".

—

lîftraxit avec d<^[)en«.

No 591.

2 F<?vrier isrr.

James Ginn Ross.

««.

FnANf;oia Xavier Lemieux.

Aittioa jioui' un montant de $6000.

15 Ft'vrier 1><T7.

—

IhiraxH avec »l<5penf.

No 59-1

2 Février 1S77.

James Omn Ross.

Louis Phidime Demers.

Aollou 2ioiir vn montant de $(5000.

15 Ft'vrier 1H77.

—

Ihtiaclt avec ilrpens.

No 501.

2F.Vrier IH77.

James Oinn Ro.ss.

Elisée Beaudet.

Alt Ion pour un montant de $0000.

15 Février 1S77.

—

Riliiixit twoo th'ytcns.
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tndro l«s directeurs de la compagnie
persounelJemeut

responsable les

anglais. M. Bossé, avocat do la com-
pagnie et de M. Sénécal, plaida àTaorme et soutint qu'on devait s'adres-
*•« a la compagnie, corps poliliaue

Mcorporé, au lien de s'adresser ai«
individus qui la composaient.

mal^tr^'"f°"' ^' ^- Bossé furent

brefdeM.Irvine furent renvoyés etmis a néant, avec dépens contre le
demaiideur,par Son Honneur le J„,e

jVo 820.

ir Février 1877.

ThB Khoor I.S...VO LOCOMOTIVK M'UKKS.

ïiiK Lkvi.. . K,cxx,„,; R,,,,.^^. ç^^^.^^^^.
faisio revendication do douv «.„ i

•

vendues à la compagnfcllôff""'"'^'^""'^''^-^
>

^c/to?i ah'andonnée.
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No 822.

7 Février 1877.

ThK WaSON MANUFACTURINtS CoMfANY.

ri.

ÏHK LkVIS & KkNNKUKC 11AII.WAY Co.Ml'AXY.

Saisie revendication du niatcriol roulant vendu à la

coiuiiagnio $20000.

Action, ahwulon.n''e.

No 958.

13 Février 1777.

John Langham Rkkd.

va.

Louis Adéi-auu Sénégal kt la Comi«ag.nik w. Le vis

KT KkXXÉHEC.

Action t^' $100,000 en réniUation de contrat.

Juin 27.—riaidoyer ^»«t'« (Vnrrcin cantinuuncc de L. A.

Sénécal admis par la cour.

Plaidoyer puis d'iu-nin coiUiuuuucc de la compagnie

admis par la cour.

Ces deux plaidoyers ayant plcinemont convaincu

M. Irvino, la cause fut abandonnée.

No 958.
Jdii.v Langiiam Rkki).

r^.

Louis Al>ÉLAUl) SÉNÉGAL KT LA CoMPAUXIK DK LÉVIS

ET KENNÉUKC.

A' '.on de .- I.')(',000 on résiliation de contrat et

. ^(jujco pour faire nommer un séquestre par la cour.
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27 Juin iH?r _i>, .

,

pciuion pour s/Çquestrc.

AprOs eo„.<,..,i„„ ta o„„r admol I„ pii^:;.''

Ces plaidoyers étant reçus et adm ispar la cour, il ne restait à M. Irvine
dautro alternative q„-„„e r.tv^n,
humiliante on une défaite certaine.
Cette requête était sa pièce de grosse
artillerie, mais elle lît long feu cLme
les autres

; il s'en vengea en faisant
pleuvoir sur M. L. A. Sénécal une
véritable grêlo de procès en domma-
ges pouHibelle etc.. etc., qui eurent
ie sort des autres.

Le système de M. Irvine est depuis
longtemps connu

; quand il rencontrenn adversaire sérieux, il le circon-
vient de toute manière, il l'accable
de procédures, subpœnas, saisies, ete
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Trop souvent ce truc a réussi ;
l'ad-

versairp ahuri, craignant de voir son

patrimoine s'envoler en frais judi-

ciaires et honoraires d'avocat, fait la

part du feu et s'exécute. Malheureu-

reusement pour M. Irvine, il avait

affaire, cette fois, à un adversaire qui

avait les reins solides et qui ne

s'effraya nullement des airs de mata-

more de l'ex Procureur G-énéral.

No 1678.

12 Mars.
C. A. SdOTT.

L. A. SfeîîÉCAL.

ivtioii en domiiiayc pour libelle de $5,000.

Actiou abandonnée.

No 1658.

12 Mars.
John William Cun.vingham.

L. A. SiNÉCAL.

Action en dommwje pour libelle de $5,000.

Action abandonnée.



No 16C0.
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— 21 —

H0NOR.U.I.E «EOROR TUXISE.
VU.

No 16681

12 Mars.

John Thouas Eames.

^' A. Sésécal.

Action abandonn(«e.

No 328.

l*! Avril.

Thoius Austin Sergkaxt.
v«.

J. O. Blaxchet.

Action aban(lonn<5e.
"'"•>''. «00.

No 328.

l*î Avril.

Thomas Austix Seroeaxt.
r«.

I*- P. Demers.
Ae(!on en dommage, ^.,„, 1;,,^.^,^ ^j ^
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No 328.

13 Avril.
Thomas Austtn Serofaxt.

va.

Jacques Jobin.

Action en (lommaf/fin povr HUUp <J^ $5,000.

Action abandonn<^e.

No 328.

13 Avril.
Thomas Austin Serqkaxt.

vs.

Elis4e Beacdet.

Action en dommages j^ur libelle de $5,000.

Action abandonn<?e.

Ces quatre dernières causes sont

inscrites sous le même numéro, mais

la défense ayant été séparée, il s'en

suivit quatre procès différents.

Après cette série d'insuccès, M.

Reed qui avait succédé à M. Cunning-

ham comme représentant des créan-

ciers d'Angleterre crut prudent de

retourner dans ses pénates.

Ea troisième merveille que ces

bons créanciers expédièrent au Cana-

da fut M. William Gaitskell Wyatt
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qni arriva à Québec les poches

Îe M. Se""" "*"'^'"' ^'-"-«

oeaucoup d'ardeur eu éa-arrî à .o^ d'a«to-te. I, iS Lprocès, assista régnlièrement aniséances de laco„r et passa le reste d«temps an bureau de M. Irvine TT„!
nonvelle manière de fairrsou\roû

M. Irvme sons la tutelle de M. Wyatt

1" Juillet.

^^'^^^f-^^f Gaitskell Wyatt.

La Cih du Lévis kt Kfvvébkc.
Action en recouvrement de $3878 2fi„.lo Motion de M, Irvinenn»; f •

^l'intervention.
"«^^'"epour faire rejeter les moyens

Renvoyée par le juge Casault.

Renvoyée par le Juge Casault.
^,^-Mot.on pourrais rejeter les e.hibita do Tinter-
Renvoyé p„r le juge Cnsault.
^«^I>r.soe triple échec, ,aea„.see.t abandonnée.
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Wii-UAM Gaitskf.ix Wyatt.

Oeorgk Couture..

Arfmt en rjamntie. de $360,000.

Action iibandonnée.

^^ ^^''*
WnXTAM Gattskei.t, Wvatt.

J. G. Bl.AXrHET.

Action en (jnmntk ih !^4,00«.

Action abondonnfe.

No 1123.

16 Mars.
Wii.UAM Gaitskei.t, Wyatt.

va,

Edouard Demers.

Action en (jamntle de $4,000.

Motion de M. Irvine pour obtenir un bref de saisie

contre le défendeur.

Motion renvoyée par le juge McCord.

AprÎB cet échec, la cause eat abandonnée.



No 11^3.

15 Dec.
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WiLMAM OArrSKEIJ. WVATT.

vs.

Elisée Beaudet.

-Action en garantie de $4,000.
Action abandonndo.

No 1198.

WrLUAM GAiTSK-Er.r, Wyatt.

M.

!«• A. SÈSÈCAh.

Sr^e revendication sur 9 c?,ar^ pi,t,.j>,,„,^^
Action abandonnée.

-^

un bref lie snisie

No 1198.

WiLUAM C-'.rTSKELr. Wyatt.

va.

EmrARD Cajipbku. Wortelc.

Action abandonnée.
"""" '''«"-/"»«••

Ap^ès un aussi brillant effort, MVyatt sentit le besoin de prendra mi'peu de repos, mais aiin de ne p^fa.re chômer M. Irvine, il p^^
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main à d'autres compères. Suivons

les péripéties de cette comédie.

No 1125.

18 Juillet 1877.

John Lkys.

vs.

La Cie du Lévis et Kennébec.

Action en recouvrement de $1,000.

P<;tition' d'intervention do L. A. Sén<Jcftl produite

le 9 novembre.

lo Motion de M. Irvine pour faire rejeter les moyens
d'intervention. Renvoyée avec dépens par le juge

Casault.

2o Motion pour obtenir un ordre permettant]d'annu-

ler l'intervention. Renvoyée avec dépens par le juge

Casault.

3o Motion pour empocher la production des exhibits

de l'intervenant. Renvoyée avec dépens par le juge

Casault.

4o Objections rayées de la liste des enquêtes au

mérite. Par le juge Caron-

5o Aprôs cette série de malheurs l'action principale

est abandonnée.

No 128.

18 Sept. 1878.

Jonx William Cuxnixoham.

V8.

Elisée Beaudet.

Bref de sommation et requête.

Exception à la forme maintenue.

Bref de sommation renvoyé et mis h néant avec
dépens contre le demandeur par le juge Ciisnult.



No 350

7 Mai.
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JoHX Laxgkam Rééd.

C««.';°S»^'"" " '""e »«i. co„,r. „eo^.

^0 1065.

12 Mai 1879.

VB.

et

Alfrri) Lemirux,

Opposition afin d'annuler. • apposant.

Renvoyée avec dénens oL^^ i ,
juge en chef Meredilh! ^"^ '«demandeur p„r le

^Q 5fi0.

Wasox Manufacturixo Compaxv.

^A COMPAQMR DU LÉvis KT Ke>
et

KXXÉBRr.

Alfred Lemieux,

».l«r„r;^Te:^--i'f«">.
Opposant.

fl^'pens contre les demand
Par le juge Caron.

maintenue
eurs.
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No 5(50.

19 Mars 1878.

Wasox MAXUFAOruniNa Compaxy.

w.

Tu Compagnie nu Lfevm et Kennérec.

et

(ÎEOUGE W. Lewis cl al.

Pétitionnaires.

Pétition pour faire incarcérer L. A. Sénécal et E. C.

Wurtele, pour s'Ctre emparé de six chars plate-formes.

PiHition renvoyée avec dépens,

Par le juge Caron.

Voici un noviveau personnage qui

vient essayer ses forces, il est très

l)ressé et très irascible; il n'entend

pas, le moins du monde, badiner avec

les témoins récalcitrants. Il saute de

haut, mais tombe à plat. Encore un

nom au martyrologe.

Voyons un pou :

No 5^8.

5 Février 1878.
James Ooodson.

r«.

La Cie db Lévis et Kennêsec.

Louis Adéi.auo SAnéoai..

Action en rêxiliatlon dn contrat de $50,090.

Juin 5.—Motion du demandeur pour fnire nommer

un séquestre.

I
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pour mépris do cour
'""^'^'«"''«- '« tc^moin J)e.,.er.

3o Renvoyiîe avec (léncn<i i.»,. i
•

Motion pour faîrn ,^ •'"°° ^**•""•

pour mépriS d" cour
'""''*'"»«r '0 témoin iJcaudet

Irvine,iitire.ar.4r:tS:Xr,nïS^^'-

No 1103.

23 Fév.

r*.

Ki,i,sÉK Bkaudkt,

^c<to« en ,h.nm:.jc. dr .-^.-,0,000.

Action abandonnée.

2^ Fét'V.

Jamks Ooodsox.

vs.

FicaMOIS-XaVIER LKMIKt/X.

Action abandonnée.



23 Fév.
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Jamks Goodson.

Vêt

A. R. CHAOSSKonos de Lêry.

Action en dunmafjea de $50,000.

Action abandonnée.

23 Fëv.
James Goodson.

Louis P. Demers.

Action €H dommages de $50,000.

Action abandonnée.

23rëv.
James Goodson.

Jacques Jobin.

Action en dommages de $50,000.

Action abandonnée.

23 Fév.
James Goodson.

Joseph Goderic Blanchet.

Action en dommages de $50,000.

Action abandonnée.
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Ces six ' .micres actions portent lemôme numéro «ais les défendeu
ayant fa,t «ne défense séparée, ellesforment six actions différentes.

No 1451.

26 Mars.

J.\MES (j'oOOSON.

V».

La Cie dk Lévis et Kknnébkc.

Action oa recouvrement do $830.50.
Intervention do M. L. A. Sdnécal.
Action abandonni^c.

M Goodson, parfaitement dégoûté
«^pnt le chemin déjà parcouru pa;MM. Cunnmgham etEeed. '

jurant,
m.sun^^utard.,u-on„eryrepreu.'

M^w^/' '^^^'"* ^^ M- «oodson.

If: ^"^ nous avons laissé tout
essoufflé de sa sextuple déconfiture,
prend son courage à deux mains etentre de nouveau dans la mêlée •

il v
est aussi heureux qu'auparavant.
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No 908.

9 Février.

WlLMAM (ÎAir.SKKLL, WVATT.

v$.

Fuaxvois-Xavikr Lkmikux.

Bref de 710 imrranto pour contraimlro le (i(«feiuleur

d'abandonner les bureaux do la Cie du Lévis et

Kennébcc.

Action abandonnée.

No 908.

16 Février.

William Gaitskkll Wyatt.

v«.

L. N. Labochklle.

Bref de qiio imrmuto pour le contraindre d'aban-

donner le bureau des directeurs.

Action abandonnée.

No 2532.

14 Avril.

William Gaitskkll Wyatt.

Edouard Demkrs.

Activa en dommacjcs Je $50,000.

Action abandonnée.
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No r2.

1« Avril.
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W/M.r.uf (.'AirsKKt.r. Wvatt.

!*• N. L.\|{()(H|.;f,f,K.

^"/i'm <•« <lommn,jr, 0. .>;50,00().
Action nImndoniKÎo.

S'aporcevant que sa science étaiten défaut, M. Irvine résolut de so
soustraire aux lenteurs de la justice
et de résoudre la question par la
force brutale. A cet effet, il fit
acoHer une centaine de voy'ous su

d.rcct,on d'un huissier bien connu etles envoya conquérir le chemin de
fer de Lévis & Kennébec.
Mais pour résoudre une question

par la force, .1 faut commencer par
ia posséder, comme dirait M. de k
Palisse. Or, l'armée de M. Irvine
a%'ait le nombre, mais non la qualité •

ses guerriers ressemblaient plutôt aux
anciens lépreux qu'aux anciens preux.
Apres une démonstration menaçante,
force jurons et menaces, ils f„ren

' I '
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rossés et battus comme plâtre par les

employés de la gare et des ateliers ;

ils s'en revinrent piteusement à la

ville portant les marques des horions

qu'ils avaient reçus dans la mêlée :

yeux poct'NS, nez aplatis, bouches

sangainolantes, etc., etc. Ce fut une

véritable déroute.

M. Irv'ine ne manqua pas l'occasion

d'intenter des procès, cette fois, au cri-

minel, ayant subi tous les revers pos-

sibles au civil , il se devait à lui-même

de tenter la fortune devant les jurés.

COUR DU BANC DE LA REINE.

La Reine.

Edward Campreij. Wl^bteï.k,

pour avoir blessé et lait subir des mauvais traitements

à, AVilliam Henry Taylor.

Le veraict du jury fut—non coupaf.i.e.

COUR DU BANC DE LA REINE.

La Reine.

V8.

TllÉODULE BeAUCHAMP,

pour la môme offense.

Le verdict du jury fut—non cocpaele.
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Dans son adresse an jary «onHonneurleiun-eTps«»,«* ^

rénrima^^
Aessier fit une verteréprimande an nommé Taylor nonravmr troublé la paix pnlLïZ

avoir provoqné l'émeute
; il biLfnua même, assez clairement o^nmènerait pour ce fait, d'êtrela£

•< la barre des criminels.
Encore nii coup d'épée dans l'eau '

La seconde série des procès crimi-

srrreir^^^-»*-^-"' ««^ ses employés est bienautrement cocasse. H fa„t li,e ï

iS:;es?L^:';rrmtye?
passera, o3téri4o;;,i:men:
tte nos arriéres neveux.
Nous citons textuellement •

11 est par le présent certifié oneLouis Adélard Sénécal Loui, ^.l
^

Théodule Beauchamp ih '

Tn
•

et George Bélanger sont s„«sï^'"^
deraccusationsWantesS;.'^:"^
1- dits Louis Adélard Sénéc Lou"

U

I
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Samson, Théodule Beauchamp, John

Topping et George Bélanger de con-

cert avec d'autres personnes mal dis-

posées et étant en nombre de plus de

douze personnes inconnues, ont, le

douzièmejour de février mil huit cent

soixante-dix-sept fait des DISCOURS

MENAÇANTS et des GESTES TURBU-

LENTS dans la paroisse de St-Uayia

de l'Aube Rivière et de plus qu ils

se sont ILLÉGALEMENT, SÉDITIEU-

SEMENT, et TUMULTUEUSEMENT as-

semblés ensemble pour troubler la

PAIX de NOTRE SOUVERAINE DAME LA

Heine, et étant assemblés illégale-

- ment, séditieusement et tumultueu-

sement comme susdit ont fait grand

BRUIT, ÉMEUTE et TUMULTE et qu'ils

ont ainsi continué à faire grand bruit,

émeute et tumulte pendant l'espace

d'une demi heure à la grande ter-

reur non seulement des loyaux sujets

de Notre Souveraine Dame la Reine

demeurant à cet endroit mais aussi

de ceux qui passaient et repassaient
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ce"k'co,r'"°'"''"^"'^*''^''' Reine et

JMajeste la Reine, donnant mauvais

«o«ve.i„e"B:r,ii::^,:»«j-t
ronne et sa dignité."

Quand ce galimatias fut présenté

qui le composaient partirent d'un im-

vorr M. Senecal partant en excursion,
avec douze autres personnes, pour

civière faire des disûoues mena-

pour terrifier les loyaux sujets qui

C":' '' ""^P^^^^'^»* et oiTenser
Aotre SouTeraine Dame la Reine sacouronne et sa dignité, est d'uncomique achevé. Nous ne sommespas surpris du fou-rire qui s'empara
des jures ;jamais accès de gaîté nefut plus digne d'excuse.
Le verdict fut : " JVb Bm. -

I
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Après CCS exploits, M Irv-ine fit

une nouvelle tentative pour faire

condamner messieurs E. 0. Wurtele,

Honoré Comtois et Honoré Filteau

devant la cour de police, sous l'accu-

sation d'avoir enlevé des rails. Mais,

soit qu'il fut démoralisé par ses pré-

cédentes défaites, soit qu'il fut con-

vaincu de la futilité de son accusa-

tion, il la soutint mollement, sans

verve ni conviction.

Aussi fut-elle renvoyée, avec tous

les honneurs.

Franchement, est-il possible d'ex-

pliquer par les caprices du hasard la

constance d'une aussi lamentable

déveine, et ne doit-on pas plutôt l'at-

tribuer à la faiblesse du jurisconsulte

pour les questions de fond, et à l'igno-

rance du procureur pour celles de

forme et de pratique.

Il est probable que M. Irvine a

négligé la forme pour les fonds et

qu'il s'en inquiète peu, mais qu'en
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nornbre de canadiens
;
et bearoupdes confrères de l'ex-bâtonnier onf

ceU^Jr/^'Z-^J^-ie^et
Par l'L"

":-'""''^« -^^ ''-^ean.

chambie a propos de ces procès, par

n lr^'"''r.'ï"' accompagnait

s'ima' ne 'i'
^'"""'^ ^' Mégantic

dés ir^
«^^-'demment qu'il en est

llT,
°"" '°' "»>« de bataille

si e d
^^^ ^^'•^"gcment, et s'il per

ri ^'"' f'^ '"''«^' »""« l'engrge.

T'' P°"'- 1« ««ccès de sa fortune ethonneur de sa réputation à quTtterje^barreau et à entrer dans la'cavï

tés^tonfr
""'"^ ^'^ ^'^«^^«"^ «'^ceP-

cour 1W Tf' '^'-^ <="»'«»*
: La

eTclerM''^^^'^'^---^«"to„t

I




